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Message du président

Voilà que le train passe et il n’a sur-
tout pas l’intention de s’arrêter pour
faire monter les employés qui n’ont
pas la rapidité ou la même vitesse
que celui-ci. Il nous revient donc à
nous, ensemble, de mettre notre éner-
gie non pas pour arrêter ce train, mais
pour faire en sorte que nous puissions
aider nos membres à monter à bord.
Pour ce faire, la section locale a déjà
entamé des discussions avec la vice-
présidence des Relations de travail du
Mouvement Desjardins.  De plus,
comme vous le savez sans doute, votre
syndicat a négocié une lettre d’entente-
cadre sur la transformation. Cette lettre
vient baliser tous les déplacements et
le travail de nos membres en cas de
transfert de ceux-ci.

Nous allons connaître des change-
ments autant à la Fédération, que dans
les filiales ainsi que pour les caisses en
même temps. C’est du jamais vu pour
moi en 36 ans de carrière chez
Desjardins. Il faut être très vigilant pour
revendiquer nos postes qui sont trans-
férés vers le CSP.  Je m’explique. Selon
la lettre d’entente-cadre, nos membres
ont le choix de suivre leur travail
(poste) ou d’aller au Comité de reclas-
sement de la Fédération en suivant les
paramètres de cette entente.  Par
contre, il ne faut pas oublier que si la
personne a décidé de ne pas suivre son
travail, elle doit en informer son
conseiller syndical, car le travail
(poste), lui, est quand même transféré

et fait toujours partie de l’accréditation
concernée.  Si nous ne réclamons pas
le travail (poste) qui est parti dans la
nouvelle entité alors, nous perdrons
ces postes petit à petit et cela sans
nous en rendre compte.

Dans ce contexte de changement
jamais vu auparavant, il est primordial
que les gens se prennent en main et
qu’ils s’informent auprès de leur
Syndicat chaque fois qu’ils entendent
quelque chose dans leur milieu de tra-
vail.  

IL EST IMPÉRATIF D’INFORMER
VOTRE CONSEILLER SYNDICAL DE
TOUTE RENCONTRE QUE L’EM-
PLOYEUR VEUT TENIR À CE SUJET ET
DE REFUSER QUE CETTE RENCONTRE
SE FASSE SANS VOTRE CONSEILLER.
VOUS PAYEZ DES COTISATIONS,
C’EST DANS LE BUT DE VOUS PROTÉ-
GER.  ALORS N’HÉSITEZ PAS À
CONTACTER GINETTE GEOFFROY AU
SEPB-575 SI VOUS N’ÊTES PAS EN
MESURE DE REJOINDRE VOTRE
CONSEILLER RAPIDEMENT.  

Pour vous rassurer, il n’y a jamais de
mauvaises questions.  Au contraire,
c’est de cette façon que nous allons
avoir le pouls de ce qui ce passe dans
votre Unité.

En janvier 2015, le Centre Desjardins
de Compensation (CDC), Transit
Desjardins ainsi que tous les postes
provenant des caisses, qui auront
adhérés aux traitements de guichets
automatiques par GARDA, seront trans-
férés au CSP de Montréal.  Donc, une
multitude d’accréditations syndicales ;
nous avons du pain sur la planche seu-
lement dans ce dossier.  Il ne faut pas

oublier que la direction Courrier devrait
en principe demeurer à la Fédération.
Ce qui veut dire la séparation du CDC
pour les employés.  Rien de drôle, là
non plus, pour tous les membres
concernés autant chez TRANSIT, CDC,
COURRIER et CAISSE.  Vous compren-
drez que la période des Fêtes, cette
année, sera différente pour tous ces
gens.

Personnellement, je vais être impliqué
dans tous les dossiers de transforma-
tion avec une équipe formée des VP de
la section locale, de la Directrice exécu-
tive adjointe du SEPB QUÉBEC et coor-
donnatrice dans le dossier de
Desjardins, en plus d’une équipe de
conseiller et recruteur syndical.  Nous
allons aussi mettre en place, si ce n’est
pas déjà fait, une adresse courriel
dédiée à la transformation chez
Desjardins.  Cette adresse vous per-
mettra de nous écrire, de poser vos
questions ou de nous faire suivre tous
les documents que vous croyez perti-
nents sur les changements qui
devraient survenir dans vos Unités res-
pectives. 

Nous ne pouvons tout savoir.  Comme
dit le dicton « IL N’Y A PAS DE FUMÉE
SANS FEU ».  Alors, appelez-nous ou
écrivez-nous ;  il en va de nos postes et
des membres qui les occupent!

Bonne lecture et, malgré tout, passez
de Joyeuses Fêtes !  

On se revoit en 2015.

Guy Latour
Président de la section locale 575
Président du Centre Desjardins de
Compensation 

Transformation chez Desjardins
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TRANSFORMATION
CHEZ DESJARDINS... rien n’est clair

Bientôt une réalité !
Desjardins est dans son dernier droit avant d’officialiser la nouvelle société  

« Groupe Services partagés Desjardins (GSPD) » ;  
1 300 employés feront partie de cette société de services à partir du 1er janvier 2015.

Activités visées, nombre
d’employés et localisation :

• Opérations monétaires et encodage – 350 per-
sonnes : 
Lévis  (90)* – Montréal (230) – Sherbrooke (30)

• Recouvrement particuliers – 190 personnes :
Gatineau (20) – Jonquière (150) – Timmins (20)

• Arrière-guichet Entreprises – 290 personnes :
Mirabel (90) – Rive-sud de Montréal (140) – Saint-
Joseph-de-Beauce (60)

• Gestion financière et comptable – 180 personnes :
Gatineau (30) – Montréal (80) – Québec (70)

• RH, Paie et autres activités administratives
– 100 personnes :
Rimouski (30) – Saint-Hyacinthe (70)

• Traitement hypothécaire (analyse et déboursé)
– en développement :
Drummondville – Joliette – Montréal – Québec

• Services de soutien en ligne (accueil télépho-
nique) – 90 personnes :
Lévis (40) – Montréal (25) – Trois-Rivières (25)

• Contrôle interne – 110 personnes.

* Chiffre entre parenthèses: nombre de personnes par région 

Déploiement des activités en CSP
Arrière-guichet Entreprises 
• Réalisé : CDE (Centre Desjardins Entreprises) Charlevoix, CDE

Témiscouata
• En cours d’intégration : CDE Centre et Haute-Mauricie
• Décembre 2014 : CDE Vaudreuil-Soulanges
• Premier trimestre 2015 : 3 CDE

Recouvrement
• 60% des caisses intégrées pour 80% du volume
• En 2015 – Adhésion de 48 nouvelles caisses 

Encodage et Opérations monétaires
• 2 caisses en expérimentation pour compléter la certification

du modèle opérationnel multiple Centre de traitement des
effets

• 9 caisses intégrées à la solution
• 2015 – Redémarrage progressif des activités

Transferts des CADM (Centre administratif) en CSP
(Centre Services Partagés)
• Septembre : Bas Saint-Laurent – Gaspésie – Iles-de-la-

Madeleine
• Octobre : Montréal
• Novembre : Rive-Sud
• Décembre : Centre-Sud
• 2015 – 8 CADM transférés entre mars et décembre

creo
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• Pour bénéficier de la protection prévue à l’entente entre le SEPB-575 et
Desjardins concernant la création du Centre de services partagés (CSP)
et la transformation dans le réseau ;

• Pour avoir le droit de négocier mes conditions de travail (salaire, avan-
tages sociaux, vacances, respect de l’ancienneté, formation, etc.) et pour
faire respecter mon contrat de travail (griefs, arbitrage) ; 

• Pour bénéficier des services de conseillers syndicaux, d’avocats et d’un
service de première ligne pour me soutenir et m’informer sur mes 
droits ; 

• Pour compter sur un service d’accompagnement auprès de notre assu-
reur (lors d’un problème de santé), et ce, afin de ne pas être lésé dans
mes droits. Seuls les membres du SEPB-575 peuvent profiter de cet
avantage ;

• Pour le respect et la défense d’un lieu de travail sans harcèlement ; 

• Pour avoir le droit de parler d’égal à égal et d’influencer à la hausse l’en-
semble des conditions de travail chez Desjardins. Nos gains viennent
positivement augmenter les conditions de l’ensemble des employé-e-s
du réseau ; 

Un seul constat, les motifs 
ne manquent pas pour

ÊTRE SYNDIQUÉ chez Desjardins.

Parles-en à tes collègues !

Nos services :
Service de Première Ligne :

Ginette Geoffroy
Responsable soutien aux membres

Tél. : 514-522-6511 poste 243
Sans frais : 1-800-561-7372 poste 243

Courriel : 
sepb575.desjardins@videotron.net

Service Santé :
Sylvie Chevrier

Intervenante spécialisée en santé 
Tél. : 514-522-6511 poste 247

Sans frais : 1-800-561-7372 poste 247
Courriel :

service.sante@sepb575.qc.ca

Recrutement au SEPB-575 :
Caroline Laforest

Vice-présidente SEPB-575, 
secteur caisse

Tél. : 514-522-6511 poste 250
Sans frais : 1-800-561-7372

Courriel: 
sepb575.desjardins@videotron.net 

N’oubliez pas de visiter 
notre site web :

www.sepb575.qc.ca

Pourquoi être syndiqué chez Desjardins ?

Bienvenue au SEPB-575
Le syndicat a déposé une requête en accréditation pour représenter tous les salariés de la Caisse Desjardins du
Haut-Richelieu.  Nous sommes heureux d’accueillir ces membres dans nos rangs.  Ils ont choisi de se joindre au

SEPB-575 dans le but de négocier collectivement leurs conditions de travail.

Bienvenue dans 

creo
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Sentence arbitrale

Victoire à la Caisse Desjardins 
des Grands boulevards de Laval !

Le 10 septembre dernier, l’arbitre Suzanne Moro
accueillait plusieurs griefs déposés par le Syndicat des
employées et employés professionnels-les et de
bureau, section locale 575, au nom de Mme Lucie
Jodoin. 

Dans cette affaire, l’employeur avait refusé à Mme
Jodoin ses choix de supplantation dans un contexte de
réorganisation de la Caisse nouvellement fusionnée. 

En raison des décisions de l’employeur, Mme Jodoin
subissait une rétrogradation de trois niveaux, passant
d’un niveau 6 à un niveau 3. 

Pour justifier cette décision, l’employeur s’appuyait sur
les fameux tests que la Fédération des caisses
Desjardins du Québec met à la disposition des services
des ressources humaines pour évaluer les différentes
compétences. 

Le Syndicat ne contestait pas la validité des tests, mais
remettait en question l’évaluation et l’usage qui avait
été fait de ces tests par la directrice des ressources
humaines, Mme Julie
Lambert, ainsi qu’une direc-
trice aux transactions
assistées, Mme Marie-Ève
Audy. 

Il a clairement été
démontré au cours de
l’audience que, non
seulement ces deux
directrices n’avaient
jamais utilisé ce
type de tests,
mais
qu’elles les
avaient
administrés
d’une

manière bâclée qui démontrait clairement que l’évalua-
tion qu’elles faisaient de l’expérience de la plaignante
était subjective et ne visait qu’à l’empêcher d’obtenir
les postes convoités dans le cadre du processus de sup-
plantation. L’arbitre critique ainsi le processus d’évalua-
tion des compétences de Mme Jodoin fait par les direc-
trices chargées de mener l’entrevue : 

[136] Or, il ressort plutôt du déroulement
de l’entrevue qu’elle a pour but d’établir
que la plaignante ne répond pas aux exi-
gences du poste : celle-ci manque de
rigueur et d’objectivité, tant au niveau de
sa préparation, de son exécution que de sa
correction.

Au final, l’arbitre Suzanne Moro ordonne que l’em-
ployeur accorde le poste de coordonnatrice aux transac-
tions assistées à Mme Lucie Jodoin, et ce, rétroactive-
ment au 29 février 2012. 

En terminant, nous félicitons Mme Jodoin pour ses
efforts soutenus ainsi que sa détermination qui ont
mené à l’aboutissement de ce dossier.

Alexandre Grenier
Avocat du cabinet Gingras Cadieux 

creo
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SEPB section locale 575 : 1
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10 ans en photos Printemps 2015

Congrès
triennal du
SEPB-575, 
« Unir nos forces
pour assurer
notre avenir »
Le prochain congrès de notre section
locale se tiendra les jeudi et vendredi,
7 et 8 mai 2015 à l’Hôtel Delta de
Montréal.  Toutes les unités qui com-
posent notre section locale recevront
vers le mois de mars 2015 une convo-
cation à cet effet afin d’y participer.
Nous soulignerons à cette occasion
les 10 ans du SEPB-575.

Il est important que votre unité y soit
représentée et que vous encouragiez
des personnes à y être déléguées.
Toutes les unités ont droit à un mini-
mum de deux (2) personnes délé-
guées et plus selon le nombre de
membres dans votre unité.

Ce congrès est l’occasion privilégiée
d’implication et de prise de décision à
la vie syndicale.  Les gens que vous
élirez et les décisions que vous pren-
drez détermineront l’image que vous
souhaitez pour votre organisation
syndicale.

Il faut se rassembler pour obtenir un
syndicat qui nous ressemble. 

Au plaisir de vous voir.

creo
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Changements en vigueur le 1er janvier 2015

Régime d’assurance collective du Mouvement Desjardins

Voici quelques-uns des change-
ments :

• Hausse des montants attribués
au compte de gestion santé de
même que des limites de rem-
boursement par visite pour les
honoraires professionnels des
praticiens de soins de santé et
des soins de la vue;

• Hausse des maximums annuels
de frais totaux remboursables
pour les soins complémentaires
et de prosthodontie de l’assuran-
ce soins dentaires;

• Substitution générique obligatoi-
re : ceci signifie que lorsque l’as-
suré opte pour un médicament de
marque, l’assureur rembourse le 

coût du médicament générique
équivalent le moins cher.

Nous vous invitons à consulter la
section « Assurance collective » du
site des régimes collectifs
(www.rcd-dgp.com), sous la
rubrique « Résumé des modifica-
tions au 1er janvier 2015 » pour
accéder à l’ensemble de l’informa-
tion sur ces modifications. 

Les instances du Mouvement Desjardins ont adopté récemment des
changements au Régime d’assurance collective des employés et retrai-
tés du Mouvement Desjardins. Ces changements entreront en vigueur le
1er janvier 2015.

FÉLICITATIONS !

Lors du dernier conseil général qui s’est tenu
le 7 octobre dernier, les membres de
l’Assemblée ont élu Mme Annie Harbour au
poste de directrice régionale Montréal-
Métropolitain (élargi), elle provient de l’unité
syndicale CD de Verdun.  Également élu, M.
Serge Courchesnes au poste de directeur
secteur des caisses, il provient du CD Mont-
Royal.

Nous sommes très heureux de les accueillir
au comité exécutif du SEPB-575.

Conventions 
collectives 
signées 
en 2014 :
CD d’Ahuntsic Viel 
CD d’Argenteuil 
CD d’Atwater-Centre 
CD de La Matanie (centres de services)
CD de La Matanie (siège social)
CD de La Nouvelle-Beauce
CD de Salaberry-de-Valleyfield 
CD de Saint-Claude
CD de Saint-Henri et Ville-Émard
CPD du Sault-au-Récollet
CPD de Verdun 
CD du Secteur industriel de Montréal - CDS  Gaz
Métro 
FCDQ – Vice-présidence régionale Gaspésie –
Iles-de-la-Madeleine

SE
PB

 57
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Des nouvelles des griefs collectifs

Employés provenant d’agences 
de placement:   

Vingt-deux unités syndicales de caisses ont déposé des griefs contre la pratique de
l’employeur de ne pas considérer ces employés comme des employés temporaires au
sens de la convention collective. Ces personnes font le même travail que nous et tra-
vaillent depuis longtemps dans nos caisses ; leur ancienneté tant Mouvement que
celle de l’employeur n’est pas reconnue. Ils n’ont pas, non plus, les mêmes avantages
sociaux, les assurances collectives et le fonds de pension (selon les règles appli-
cables) que nous avons.

Il est donc important, si vous n’avez pas encore déposé ce grief et que vous avez des
personnes provenant d’agence, de communiquer avec moi au 514-522-6511 poste
243 ou par courriel ginette.geoffroy@sepb575.qc.ca

Des pourparlers se feront entre le SEPB 575 et la Fédération des caisses du Québec.
Plus d’unités syndicales auront déposé ce grief et plus notre rapport de force sera
grand.

Gratuités sur
les frais de
services  

Les griefs sur les frais
de service suivent
leurs cours.  Des pour-
parlers ont été enta-
més en octobre 2014
avec la  Fédération
des caisses du
Québec et n’ont
donné aucun résultat.
Nous avons donc
remis au rôle d’arbi-
trage les griefs qui
devront être entendus
devant l’arbitre.  À
suivre…

Ginette Geoffroy
Responsable soutien aux membres
Responsable du comité de grief

Affichage de poste 
Lorsqu’il y a des affichages de postes dans vos unités
respectives, soyez vigilants puisque nous avons
constaté que certains employeurs inscrivent le texte
suivant en bas de page :

« Pour mieux encadrer les mouvements de personnel,
le processus de recrutement prévoit qu’un employé
régulier ayant moins de 18 mois ou un employé tem-

poraire ayant moins de 6 mois dans son poste actuel
au sein d’une caisse, d’un centre financier aux entre-
prises et d’un centre administratif ne peut soumettre
sa candidature à un poste dans le réseau des caisses,
à la Fédération et dans les filiales. »

Ce paragraphe est illégal car non conforme aux dispo-
sitions de vos conventions collectives.  Si ce para-
graphe apparaît, veuillez aviser immédiatement votre
conseiller syndical qui s’assurera de faire retirer ce dit
paragraphe.

creo
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4 et 5 novembre 2014

Biennale des femmes

Hé bien ! Plusieurs conférencières y
étaient. Mme Louise Harel est venu
parler de l’histoire des luttes des
femmes.  Il faut savoir d’où on
vient, où nous en sommes pour
savoir où l’on s’en va.  Elle constate
qu’actuellement il y a une certaine
stagnation et même un certain recul
pour les femmes.

Madame Ève-Lyne Couturier, d’IRIS
a parlé du contexte actuel au
Québec et ses effets sur les
femmes.  Le pouvoir des femmes –
nous sommes plus ou moins 51%
de la population.  Nous sommes
majoritaires dans la société.  Il faut
prendre plus de place.  Quand on
est invisible, c’est difficile de reven-
diquer.  Il faut se mobiliser pour ne
pas être invisible.

Madame Marie-Ève Surprenant
nous fait un constat sur « Le mythe

de l’égalité déjà atteinte ».  Il s’avè-
re que même si les femmes ont fait
des pas de géants durant les 50
dernières années, il faut encore lut-
ter pour conserver nos acquis, ne
pas croire qu’elles sont acquises.

Les mesures d’austérité annoncées
par notre Gouvernement ont aussi
fait partie des discussions.
L’austérité, c’est un discours au ser-
vice d’une vision politique et idéo-
logique de l’état.  En parler, c’est
faire le récit de la dépolitisation de
l’État.

Madame Lucie Rochon nous a fait
part de la situation des femmes
autochtones.  Souvent, la violence
faite aux femmes autochtones
passe sous silence.  Nous devons
être solidaires de ces femmes.

Monsieur Serge Cadieux, secrétaire

général de la FTQ, s’est aussi adres-
sé aux femmes concernant la cam-
pagne de la FTQ pour un monde
plus juste.  Il nous rappelle que le
gouvernement Fédéral actuel est
celui qui affecte le plus les femmes
par ses différentes mesures.

Les femmes ont aussi discuté en
atelier de différents sujets : la
conciliation travail-famille, la retrai-
te, la participation des femmes
dans le milieu syndical et leur impli-
cation active.

Bref, elles n’ont pas eu le temps de
parler bébés, recettes, etc.

Pour en savoir davantage, nous
vous invitons à vous rendre sur le
site de la FTQ, sous l’onglet condi-
tion féminine.

Ginette Forget
Secrétaire et trésorière par intérim

Que pouvaient bien avoir à se raconter 250 femmes dans une
salle du Sheraton à Laval.  À part parler bébés, recettes et
hommes !!!

creo
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8 octobre 2014

Journée de sensibilisation en SST du SEPB-Qc

Une quarantaine de personnes de
diverses sections locales ont assis-
té à cette journée de réflexion afin
de voir de quelle façon le syndicat
peut contribuer à faciliter le retour
au travail d’un membre, et ce, à la
suite d’une absence liée à un pro-

blème de santé psychologique.  La
conférencière invitée, Mme Louise
St-Arnaud de l’Université Laval,
nous a présenté une démarche
humaine de réintégration au travail.
Par la suite, les gens ont travaillé en
atelier sur ce thème et pour finir,

des membres de la sec-
tion 463 (Gaz Métro) et
de notre section locale
575 (Desjardins) ont pré-
senté des exemples d’ac-
tions prises dans leur
milieu de travail respectif.

La présentation pour
notre Section Locale a été
faite par M. Guy Latour,

président de notre Section Locale et
Mme Sylvie Chevrier, intervenante
spécialisée en santé.  Ils ont expli-
qué le service d’accompagnement
aux membres en arrêt de travail ins-
tauré depuis plus de 4 ans. 

Beaucoup de bons commentaires
nous ont été faits à la suite de la
présentation. Certaines Sections
Locales veulent s’inspirer de notre
service pour développer ce genre
de service dans leur milieu.

Vous pouvez consulter la présenta-
tion de Mme Louise St-Arnaud en
cliquant sur le lien suivant :
http://www.sepb.qc.ca

Sylvie Chevrier
Intervenante spécialisée en santé
au SEPB-575

Même si elles sont prévues à l’horaire et officialisées
dans les conventions collectives, plusieurs employés
ne profitent pas de ces pauses, faute de temps. Et
que dire de tous ceux qui mangent à leur poste de tra-
vail ! Or, ces mauvaises habitudes constituent parfois
le point de départ d’un processus qui mène à l’épui-
sement professionnel.

Au Québec seulement, les médecins ont rempli
14 millions d’ordonnances d’antidépresseurs au cours
de l’année 2013. 

Les «burn outs» et les problèmes de santé mentale
sont intrinsèquement associés à l’organisation du tra-
vail et aux méthodes de gestion qui vont pousser les
gens à des comportements qui ne sont pas nécessai-
rement bon pour la santé, comme sauter « les

pauses ». 

Avec le travail qui semble gruger de plus en plus de
temps sur les autres sphères de la vie, où est donc la
société des loisirs qu’on nous promettait tant ? Dans
l’imaginaire des gens qui en ont rêvé sûrement.

Lors de notre activité régionale qui s’est tenue en
octobre dernier, un atelier sur les pauses était au pro-
gramme et lors de la plénière, il a été constaté qu’un
grand nombre de participants ne se prévalait pas de
leur temps de pauses, et ce, pour diverses raisons.
Nous devrions y réfléchir et se poser la question : Qui
plus que moi est important ?

Nicole Plourde,
Directrice SEPB-575

Prendre une pause c’est bénéfique

Le comité santé-sécurité du travail du SEPB-Québec a tenu
sa deuxième Journée de sensibilisation en Santé Sécurité du
Travail sur le thème « Retour au travail, un atterrissage en
douceur? ».

creo
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Des signes qui peuvent
vous alerter :

• Il l’appelle sans arrêt
lorsqu’elle vous visi-
te ou sort avec vous.

• Il l’humilie devant
vous, il l’interrompt
quand elle parle.

• Elle trouve toutes
sortes de raisons
pour justifier ses comportements
malveillants.

• Quand il arrive, elle semble mal à
l’aise, elle change d’attitude ou
elle se tait.

• Il vous est déjà arrivé de voir des
bleus qu’elle n’a pas su expliquer.

• Elle parle de moins en moins de
ce qui se passe chez elle, elle
doute de plus en plus, de ses
capacités.

Le silence n’est pas une
option.

Les intervenantes des maisons d’ai-
de et d’hébergement peuvent vous
aider à l’aider.

Consulter les services
externes des maisons de
votre région, directement ou
via SOS Violence conjugale
au 514-873-9010/
1-800-363-9010 
(téléphone et ATS). 

En mai 2009, lors du
congrès de la section locale
575, les personnes délé-

gués ont pris la décision d’apporter
un soutien financier annuel au
Regroupement des maisons pour
Femmes victimes de violence
conjugale.

Voici les coordonnées du groupe :
téléphone : 514-878-9134, 
télécopieur : 514-878-9136 
et courriel : 
info@maisons-femmes.qc.ca.  

Vous pouvez aussi consulter le site
internet www.maisons-
femmes.qc.ca.

On peut faire une différence.

La violence conjugale… 
on peut et on doit faire quelque chose.
Mon amie, ma soeur, ma fille, ma collègue... 
vit de la violence conjugale,
Ça me concerne, je peux agir !

Santé, Paix, Amour …

Les membres du comité exécutif de la section
locale unissent leurs voix pour vous offrir leurs
meilleurs vœux en cette saison qui devrait être
sous le signe de la réjouissance.

Partagez ces précieux moments en compagnie
de vos parents et amis et que la nouvelle année
vous apporte tout ce qu’il y a de mieux pour
vous et les vôtres.
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Connaissez-vous...
Avant de craquer.com ? Apprenez à composer
avec la maladie mentale d’un proche.

Qu’est-ce que la FFAPAMM ?
La FFAPAMM est l’acronyme de la « Fédération des familles et amis de la personne
atteinte de maladie mentale ». Notre organisation existe depuis plus de 25 ans et
nous sommes financés par le Ministère de la Santé et des Services sociaux. Nous
regroupons, représentons et soutenons 38 associations membres qui sont égale-
ment financées par le gouvernement du Québec. Réparties à travers la province, nos
associations répondent annuellement à plus de 60 000 demandes d’aide de
membres de l’entourage qui accompagnent un proche atteint de maladie mentale.

Un réseau d’aide spécialisé et unique au Québec

Une initiative de la Fédération des familles
et amis de la personne atteinte de maladie
mentale (FFAPAMM)

Joyeuses Fêtes 
et Bonne Année
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